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ORDONNANCE

plaçant

le Garfenbach sous la surveillance de l'Etat.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

En exécution des art. lor et 36 de la loi du 3 avril
1857 et en extension des ordonnances des 19 octobre
et 30 novembre 1859, du 30 mai 1866 et du 23 juillet
1870;

Sur la proposition de la Direction des travaux
publics,

arrête :

Art. 1er. Le Garfenbach, commune de Boltigen,
district du Haut-Simmenthal, qui se jette dans la Simme,
est placé sous la surveillance de l'Etat, et soumis aux
prescriptions établies par l'ordonnance du 19 octobre
1859 pour les eaux du domaine privé qui sont mises

sous la surveillance de l'Etat.

Art. 2. La présente ordonnance sera publiée en
la forme accoutumée et insérée au Bulletin des lois et
décrets.

Berne, le 21 avril 1871.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

WEBER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr Tr^echsel.
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